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RÉPONSE – DM 396 B – 23.06  

 
Réponse du Conseil administratif à la délibération municipale DM 396 A – 23.05  
 
 
déposée par Madame Anne CHEVALLEY, Messieurs Martin CARNINO, Eduardo HERRERA et Andrés 
REVUELTA, Conseillers municipaux 
 
 
relative à l’objet suivant : 
 
 
CONSOLIDER LE CHÈQUE-FAMILLE 

 
 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 
 
À la suite du dépôt du projet de délibération (DM) susmentionné, des études très complètes réalisées, et 
de plusieurs commissions au cours desquelles il a été étudié, votre Conseil a adopté à l’unanimité, le 
16 mai dernier, la version amendée de cette DM, qui demandait d’augmenter le chèque-famille, dès la 
rentrée 2024-2025, à CHF 150.00 par enfant et de prévoir la somme correspondante dès le budget 2024. 
 
 
La délibération municipale DM 396 A – 23.05 est ainsi close. 

 
 
 
 

  Martin STAUB 
Conseiller administratif 

 
 
 
 
 
Vernier, le 12 juin 2023 / 4389 
 
 


